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Développement 
de l’Afrique

PRINCIPAUX PROGR AMMES

•	 Coordination de la mobilisation mondiale  
et de l’appui apporté aux initiatives  
de développement de l’Union africaine

•	 Coordination régionale et appui apporté aux 
initiatives de développement de l’Union africaine

•	 Activités d’information et de sensibilisation  
à l’appui des initiatives de développement  
de l’Union africaine

•	 Coopération régionale au service du 
développement économique et social en Afrique

RESSOURCES (MONTANT INDICATIF)

119 millions de dollars
103 millions de dollars au titre du budget 
ordinaire et 16 millions au titre des contributions 
volontaires (Commission économique  
pour l’Afrique comprise)

PRINCIPAUX MANDATS

•	 Cadre du nouveau partenariat entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Union 
africaine pour le programme d’intégration  
et de développement de l’Afrique, résolution 
71/254 de l’Assemblée générale

•	 Mécanisme de suivi des engagements pris  
en faveur du développement de l’Afrique, 
résolution 66/293 de l’Assemblée générale

•	 Déclaration politique sur les besoins  
de développement de l’Afrique, résolution 63/1  
de l’Assemblée générale

•	 Mettre fin aux conflits en Afrique,  
résolution 2457 (2019) du Conseil de sécurité

•	 Nouveau Partenariat pour le développement 
de l’Afrique, résolution 73/335 de l’Assemblée 
générale

•	 Appui des Nations Unies au Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique,  
résolution 57/7 de l’Assemblée générale

•	 Application des recommandations sur  
la promotion d’une paix et d’un développement 
durables en Afrique, résolution 73/336  
de l’Assemblée générale

•	 Renforcement de l’Organisation des Nations 
Unies : un programme pour aller plus loin  
dans le changement, résolution 57/300  
de l’Assemblée générale

PRINCIPALES ENTITÉS

•	 Bureau de la Conseillère spéciale pour l’Afrique
•	 Commission économique pour l’Afrique
•	 Département de la communication globale

Des villageoises préparent de la farine  
de maïs aux alentours de leur village.  
(Nord du Burkina Faso, 24 mai 2019)
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Alors qu’elle se rend avec sa famille à leur ancien domicile, le village de Nanjua, une femme se désaltère à un point d’eau. C’est 
l’une des 147 familles relogées dans le camp de Taratara après le passage du cyclone Kenneth. (Province de Cabo Delgado, 
Mozambique, 10 juillet 2019) 

CONTEXTE

L’action menée à l’appui des priorités des pays afri-
cains représente une partie considérable de notre tra-
vail. En tout, les entités du système des Nations Unies, 
y compris le Secrétariat, apportent une assistance à 
54 pays du continent. Elles y consacrent plus de 40 % 
de leurs dépenses, et deux membres sur cinq de leur 
personnel travaillent sur le continent.

Depuis plusieurs années, les pays africains ont fait 
des progrès encourageants dans la réalisation du 
Programme 2030 et de l’Agenda 2063. Ces progrès de-
meurent cependant inégaux. La pandémie accentuera 
encore les vulnérabilités et pèsera sur la croissance 
économique, qui devrait se contracter de 2,6 % selon 
les estimations actuelles, ce qui ferait basculer près 
de 29 millions de personnes dans l’extrême pauvreté 
et entraînerait la perte de 19 millions d’emplois.

GRANDS OBJECTIFS

L’ONU promeut le développement durable et la paix en 
Afrique en prenant en considération les dimensions 
économique, sociale et environnementale du déve-
loppement et les liens entre la paix, la sécurité, les 
droits humains et le développement. Elle y promeut 
également l’intégration régionale et la coopération 
internationale. 

ALIGNEMENT SUR LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

 Notre approche sera mieux éclairée  
si nous reconnaissons les liens entre la paix,  
la sécurité, le développement économique  
et social, et les droits humains. 

Bience Gawanas, ancienne Conseillère spéciale  
pour l’Afrique 
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TIRER PARTI DU POTENTIEL QUE REPRÉSENTE UNE 
POPULATION JEUNE ET EN EXPANSION EN AFRIQUE

Population ventilée par tranche d’âge et par sexe

Hommes Âge Femmes

90–100+

75–89

60–74

45–59

30–44

15–29

0–14

0 %0 %

1,2 %0,8 %

4,7 %4,1 %

9,7 %9,3 %

17,5 %17,3 %

26,9 %27,3 %

40 %41,2 %

ÉNERGIE PROPRE  
ET D’UN COÛT ABORDABLE
Proportion de la population ayant 
accès à l’électricité

ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES
Proportion de travailleuses qui 
participent à l’activité familiale 
(estimation de l’OIT)

ÉDUCATION DE QUALITÉ
Enfants en âge de fréquenter 
l’école primaire qui ne sont pas 
scolarisés

EAU PROPRE  
ET ASSAINISSEMENT
Proportion de la population 
rurale qui utilise des services 
d’alimentation en eau potable 
gérés de façon sûre

BONNE SANTÉ  
ET BIEN-ÊTRE
Taux de mortalité des enfants  
de moins de 5 ans (décès  
pour 1 000 naissances vivantes)

MondeAfrique du NordAfrique subsaharienne

L’AFRIQUE ET LES OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

FAIM « ZÉRO »
 
Prévalence  
de la sous-alimentation

PRINCIPALES RÉALISATIONS

Le 6 mai 2019, le Président de la Commission de 
l’Union africaine et moi-même avons convoqué la 
troisième Conférence annuelle ONU-Union africaine, 
qui a été l’occasion d’approfondir la collaboration fon-
dée sur le Cadre commun pour un partenariat renforcé 
en matière de paix et de sécurité et le Cadre pour la 
mise en œuvre de l’Agenda 2063 et du Programme de 
développement durable à l’horizon 2030. Nous avons 
aussi coorganisé une session spéciale du Mécanisme 
de coordination régionale pour l’Afrique, qui a réuni 
plus de 400 décideurs et praticiens.

L’ONU soutient la transition numérique du Sénégal, à l’aide de paiements effectués en ligne et d’appareils électroniques, no-
tamment les téléphones portables. (Sénégal, 8 décembre 2017) 
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LE PARTENARIAT ONU-UNION AFRICAINE 

2017 Cadre commun ONU-UA  
pour un partenariat renforcé  

en matière de paix et de sécurité

République centrafricaine : L’ONU  
et la Communauté économique des 
États de l’Afrique centrale ont appuyé le 
processus de médiation dirigé par l’UA,  
qui a abouti en février 2019 à l’adoption  
d’un accord politique puis à son application

Madagascar : L’ONU, l’UA  
et la Communauté de développement  
de l’Afrique australe ont facilité la tenue 
d’élections pacifiques et crédibles  
fin 2018 et une transition pacifique  
en janvier 2019

Nigéria et République démocratique 
du Congo : Depuis 2017, l’ONU et l’UA 
organisent chaque année des missions 
de solidarité de haut niveau du Réseau 
des femmes d’influence en Afrique 
pour favoriser l’égalité des genres et 
l’avancement des femmes 

Somalie : Les efforts concertés de l’ONU,  
de l’UA et de l’Autorité intergouvernementale 
pour le développement ont aidé le pays 
à bâtir son système fédéral, à mettre en 
œuvre sa feuille de route politique  
et à permettre le transfert progressif des 
responsabilités en matière de sécurité de 
la mission de l’UA aux forces de sécurité 
somaliennes

Partenariat ONU-UA pour 
le programme d’intégration 

et de développement de 
l’Afrique 

 2017-2027

2018 Cadre UA-ONU pour 
la mise en œuvre  
de l’Agenda 2063  

et du Programme de 
développement durable  

à l’horizon 2030 

Projet de cadre commun UA-ONU  
pour les droits humains 

PRINCIPAUX ACCORDS ONU-UA PRINCIPALES INITIATIVES DE COLLABORATION ONU-
UA EN FAVEUR DE LA PAIX ET DE LA SÉCURITÉ

L’Envoyée spéciale de l’Union africaine pour la jeunesse, Aya Chebbi, prend la parole lors d’une réunion du Conseil de sécurité, 
tenue au titre du point « Paix et sécurité en Afrique », sur la mobilisation des jeunes en vue de faire taire les armes d’ici 2020.  
(New York, 2 octobre 2019) 

Union
Africaine

La Vice-Secrétaire générale de l’ONU Amina J. Mohammed (au centre) rencontre les coordinateurs résidents des Nations 
Unies en Afrique, au sixième Forum régional africain pour le développement durable, qui avait pour thème « 2020-2030 : une 
décennie pour assurer l’avènement d’une Afrique transformée et prospère grâce au Programme 2030 et à l’Agenda 2063 ». 
(Victoria Falls, Zimbabwe, 23 février 2020)
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ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE (ZLECAF)

pays ont signé  
le texte intégral  
de l’Accord

54 
pays n’a pas signé 
l’Accord 

1 

pays ont rempli  
leurs obligations 
nationales relatives  
à la ratification  
de l’Accord

30 
pays ont communiqué 
leurs instruments de 
ratification au dépositaire 
(Présidence de la 
Commission de l’Union 
africaine) 

28 

Au mois de mai 2020

•	 Le marché unique de la ZLECAf englobe 
1,2 milliard de personnes et représente  
un PIB total de plus de 2 500 milliards de dollars. 
Il bénéficiera d’une main-d’œuvre jeune  
et d’une classe moyenne dont le pouvoir d’achat 
augmente.

•	 Il doit faciliter l’activité économique grâce  
à un ensemble unique de règles de commerce  
et d’investissement pour tout le continent;  
les investisseurs réaliseront des économies 
d’échelle et surmonteront les difficultés dues  
à la fragmentation du marché.

En mai, nous avons organisé ensemble le Cycle de 
conférences sur l’Afrique de 2020 sur le thème « Faire 
taire les armes en Afrique au temps de la COVID-19 : 
difficultés et possibilités ». L’objectif était de mieux 
promouvoir, au niveau mondial, le Plan directeur de 
l’Union africaine sur les mesures concrètes à prendre 
pour faire taire les armes en Afrique d’ici à 2020, la 
résolution 2457 (2019) du Conseil de sécurité et mon 
appel en faveur d’un cessez-le-feu mondial.

L’Accord portant création de la Zone de libre-échange 
continentale africaine est entré en vigueur en mai 2019, 
donnant naissance à l’un des plus grands blocs com-
merciaux au monde, qui comprend plus de 50 pays. En 
instituant un marché unique des biens et services qui 
englobe 1,2 milliard de consommateurs, il pourrait faire 
augmenter le commerce intra-africain de 50 %. L’ONU 
a organisé des activités d’information dans 34 États 
Membres pour en promouvoir la ratification et apporté 
un appui à des stratégies nationales, notamment en 
faveur de l’inclusion des femmes, qui représentent 
70 % des commerçantes transfrontalières du secteur 
informel.

 De très grandes possibilités s’offrent 
à l’Afrique, qui pourrait s’engager sur 
la voie d’un développement nouveau et 
ambitieux en s’appuyant sur les technologies 
naissantes, le renforcement de l’intégration 
régionale, le commerce et des partenariats 
novateurs. 

Vera Songwe, Secrétaire exécutive de la Commission 
économique pour l’Afrique 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA ZONE DE LIBRE-ÉCHANGE CONTINENTALE AFRICAINE (ZLECAF)

* Le Traité sur le commerce des armes régit le commerce international des armes classiques — des armes de petit calibre aux navires de guerre,  
en passant par les chars et les avions de combat. Il est entré en vigueur le 24 décembre 2014.

DÉCLARATION DE BAMAKO  
DE L’UNION AFRICAINE |
Position commune africaine  
sur la prolifération, la circulation  
et le trafic illicites des armes 
légères et de petit calibre

COMMUNAUTÉ DE 
DÉVELOPPEMENT 
DE L’AFRIQUE 
AUSTRALE (SADC) |
Protocole relatif 
au contrôle des 
armes à feu, des 
munitions et d’autres 
matériels connexes

CENTRE RÉGIONAL SUR LES ARMES 
LÉGÈRES ET DE PETIT CALIBRE 
DANS LA RÉGION DES GRANDS 
LACS, LA CORNE DE L’AFRIQUE ET 
LES ÉTATS LIMITROPHES (RECSA) |
Protocole de Nairobi pour la prévention, 
le contrôle et la réduction des armes 
légères dans la région des Grands Lacs 
et la Corne de l’Afrique 

CONVENTION DE 
KINSHASA DE LA 
COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE DES 
ÉTATS DE L’AFRIQUE 
CENTRALE (CEEAC) |
Convention de l’Afrique 
centrale pour le contrôle 
des armes légères et 
de petit calibre, de leurs 
munitions et de toutes 
pièces et composantes 
pouvant servir à leur 
fabrication, réparation  
et assemblage 

Résolution 2457 (2019)  
du Conseil de sécurité |  
dans laquelle celui-ci réaffirme  
son soutien à la Vision 2020 visant  
à faire taire les armes en Afrique 

COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE DES ÉTATS 
DE L’AFRIQUE DE L’OUEST 
(CEDEAO) |
Convention sur les armes 
légères et de petit calibre, 
leurs munitions et autres 
matériels connexes

Cible 16.4 des objectifs de développement 
durable | Réduire nettement les flux financiers 
illicites et le trafic d’armes d’ici 2030 |  
Agenda 2063 | Faire taire les armes en Afrique 
d’ici à 2020 | Une Afrique pacifique et sûre 

ÉTAT DU TRAITÉ SUR LE COMMERCE DES ARMES EN AFRIQUE*

2000 2001 2004 2006 2017

2019

États africains parties (ratification)

Signataires qui ne sont pas encore parties 

États qui n’ont pas encore adhéré au traité 

27

13

14

Dans le cadre de ses travaux visant à renforcer l’utili-
sation des données et des statistiques, l’ONU a aidé 
les États Membres à numériser leurs méthodes de 
recensement. Au Kenya, le recensement de 2019 a été 
réalisé par des moyens numériques, ce qui a permis 

d’économiser un nombre de jours de travail estimé 
à 506 et d’accroître la qualité des données. D’autres 
pays tirent les leçons de l’expérience du Kenya, et 
27 États Membres ont entrepris d’évaluer leurs sys-
tèmes de registres et de statistiques d’état civil.


